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Monsieur le Maire évoque la mémoire de M. Jean-Pierre FREY, Adjoint Honoraire, décédé il y a quelques jours, M. 
FREY a effectué cinq mandats de conseiller municipal, dont trois en qualité d’adjoint aux affaires forestières et à 
l’eau potable. Le Conseil municipal lui exprime sa reconnaissance pour son engagement et présente à sa famille ses 
très sincères condoléances. 

 
 
 

Le programme des travaux et l’état des ventes de bois destinés à ONF Energie  seront examinés par la Commission 
Forêt. Les lots de bois sur pied seront quant à eux marqués début janvier. 
 
Approbation de la modification des statuts du SIGFRA : 
Par délibération en date du 7 novembre 2018, le Conseil syndicat du SIGFRA a approuvé la modification de ses sta-
tuts qui s’inscrit dans les évolutions législatives et réglementaires. Les changements apportés aux statuts sont les 
suivants : 

La mission de la commercialisation des bois est confiée à l’ONF, 
Le Syndicat assurera uniquement la Gestion de la main-d’œuvre, 

Les modalités de calcul de participation annuelle au SIGFRA sont modifiées compte tenu de ces nouvelles disposi-
tions. 

AFFAIRES FORESTIERES 

Conseil municipal du 19 décembre 2018 

 

CALENDRIER 
22 février 
Don du sang 

 
27 février 
Grand débat 

19 heures 
Foyer communal 

 

15 mars 
Ouverture du Club Bouliste 

 

30 mars 
Waggis Run 

ASD 
 
 
 



LES BREVES 

COMMUNAUTE des COMMUNES 

AFFAIRES D’URBANISME 

AFFAIRES GENERALES 

SAFER appel de candidature 
Le conseil municipal donne son accord 
pour répondre à un appel à candida-
ture de la SAFER, pour l’achat d’une 
parcelle boisée de 6 ares 76 située 
dans le périmètre de captage des 
sources. 
 
M. le Maire présente une facture de 
l’entreprise de peinture LINO pour la 
réfection du couloir desservant les 
appartements au dessus de la Mairie 
d’un montant de 3489.60 € TTC. 

La communauté des communes a vocation à reverser à 
la commune le montant des produits de fiscalité profes-
sionnelle perçus par cette dernière l’année précédant 
celle de la 1ère application du régime de la Fiscalité Pro-
fessionnelle Unique (FPU), en tenant compte du mon-
tant des transferts de charges opérés entre l’EPCI et la 
commune. 
 
En 2018, la CCS se voit transférer les compétences GE-
MAPI par toutes les ex Communautés, hormis la Com-
munauté de Communes de la Vallée de Hundsbach, et 
« Périscolaire » par l’ex Communauté de Communes du 
Jura Alsacien. La Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) a approuvé son rapport en 
date du 10 juillet 2018. 
 
Le Conseil Communautaire a validé un calcul des Attri-
butions de Compensation, le Conseil Municipal ap-
prouve ce calcul qui s’élève à 76 800.00 € et valide la 
régularisation entre l’attribution de compensation pro-
visoire 2018 et l’attribution de compensation définitive. 

 

 

 

 
LOTS DE COPEAUX  

DISPONIBLES 
 

Inscriptions en Mairie 

 
Le logement n° 2 situé au-dessus de la mairie est attribué à M. Cyril BOUBET et Mme Sandrine MINGOT à comp-
ter du 01 janvier 2019, le loyer est fixé à 500.00 €  par mois et à 130.00 €  de charges. 
 
Motion en faveur du maintien des services de proximité de l’hôpital St-Morand d’Altkirch  
Le Conseil Municipal condamne la piste envisagée de transformer la maternité d’Altkirch, en centre de périnata-
lité et la possible fermeture du service des urgences.  
Il rappelle l’importance des hôpitaux de proximité ainsi que l’attachement de tous à ces services et demande à 
l’ARS d’apporter des précisions sur leur avenir et de construire avec les représentants du personnel, les méde-
cins libéraux, l’ensemble des professionnels de santé, les élus, la direction du GHRMSA, etc. un véritable projet 
de territoire pour garantir une offre de soins adaptée et durable dans notre bassin de vie. 





 

Rédaction et impression : Mairie de Durmenach 

Responsable de publication : Sabine Drexler 

 


